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Introduction
Depuis plus de 150 ans, l'Union internationale des télécommunications (UIT) joue un rôle majeur pour promouvoir le développement des télécommunications dans le monde, ce qu'aucune autre organisation internationale n'est capable de faire. Nous sommes convaincus qu'à l'avenir, l'UIT continuera à jouer le rôle unique qui est le sien pour s'acquitter de sa mission historique.
[bookmark: _GoBack]Le Règlement des télécommunications internationales (RTI), l'un des principaux instruments de l'UIT, se trouve actuellement au cœur d'un dilemme – la moitié des Etats Membres de l'UIT ont signé le RTI (version de 2012) tandis que l'autre moitié ne l'ont pas fait. Nous estimons que tous les Etats Membres et Membres de Secteur de l'UIT doivent collaborer face à cette situation et chercher des solutions à ce problème. Le statu quo ne peut évoluer que si nous nous penchons sérieusement sur le problème. Le maintien d'un tel statu quo ne permettrait nullement de contribuer à faire en sorte que l'UIT atteigne ses objectifs.
Exigences
L'essor des services de télécommunication/technologies de l'information et de la communication (TIC) dans le monde ainsi que les progrès révolutionnaires concernant de l'infrastructure des télécommunications et les technologies de réseau ouvrent la voie à de nouveaux services et à de nouvelles applications très prometteurs. Pour les opérateurs de télécommunication, il est nécessaire de disposer d'urgence d'un instrument d'encadrement tel que le RTI qui soit adapté à l'évolution actuelle des télécommunications dans le monde, afin de fournir aux membres de l'UIT des lignes directrices pour leurs activités dans le domaine des télécommunications, ce qui encouragerait grandement le développement des télécommunications/TIC dans le monde. 
Actuellement, les opérateurs de télécommunication des divers pays, qui ont pour mission d'oeuvrer en faveur du développement, sont confrontés à des problèmes majeurs qui ont des répercussions profondes sur le développement, par exemple les fraudes relatives aux télécommunications, la cybercriminalité et l'expansion des forces terroristes par des terroristes qui utilisent les capacités de diffusion de l'Internet. Tous ces problèmes constituent des menaces sérieuses pour la paix et la sécurité dans un grand nombre de pays, voire dans le monde entier.
Pour faire face à des problèmes d'ampleur mondiale, les différents Etats Membres doivent comprendre que, dans l'optique de l'avenir commun de l'humanité, ils ne doivent ménager aucun effort pour parvenir à la prospérité mondiale commune. Pour ce faire, les Etats Membres de l'UIT doivent renforcer la coordination et la coopération entre eux en ne cessant de déployer des efforts pour trouver des solutions aux problèmes auxquels ils sont confrontés, afin d'assurer le bon développement des télécommunications/TIC.
Propositions
Il est souhaitable que l'UIT étudie en détail les points suivants:
1	Nouvelles tendances dans les télécommunications
Le monde a connu une explosion des services de télécommunication/TIC ainsi que des avancées révolutionnaires en matière d'infrastructure des télécommunications et de technologies de réseau, ouvrant la voie à de nouveaux services et à de nouvelles applications très prometteurs. L'UIT devrait étudier les nouveaux problèmes qui se posent par suite des progrès récents enregistrés dans le domaine des télécommunications et mettre en place, par voie de consensus à l'échelle internationale, un instrument d'encadrement juridique afin de fournir aux Etats Membres de l'UIT des lignes directrices pour leurs activités dans le domaine des télécommunications, ce qui encouragerait grandement le développement des télécommunications/TIC dans le monde.
En ce qui concerne les services OTT de téléphonie par exemple, il existe de graves vulnérabilités au niveau de la sécurité des réseaux et des informations. A l'heure actuelle, les utilisateurs n'ont pas besoin de passer par une authentification d'identité pour s'enregistrer et utiliser ce type de services, empêchant ainsi d'assurer la traçabilité en cas d'atteinte à la sécurité.
A titre d'exemple, pour ce qui est de l'arrivée de nouveaux services sur le marché, les communications point à point assurées par les services OTT doivent répondre à certains critères de qualité, indépendamment des technologies utilisées.
Les opérateurs de télécommunication de base sont soumis à des obligations de service universel. Les prestataires de services OTT devraient également obéir, par un certain mécanisme, à ce type d'obligations pour faciliter la fourniture des services universels.
2	Etablir de nouvelles règles
Il est souhaitable d'envisager de réviser le RTI afin d'y faire figurer de nouveaux éléments, ainsi que d'élaborer des instruments d'encadrement pour permettre aux gouvernements, lorsqu'ils élaborent des réglementations et des politiques, de faire référence à des réglementations des télécommunications internationales précises.
3	Faciliter les études et parvenir à un consensus
Les Etats Membres et les Membres de Secteur sont invités et encouragés à entreprendre des études sur le RTI et à fournir des avis constructifs et des recommandations en vue de parvenir à un consensus et de trouver ensemble des solutions aux problèmes concrets qui ont vu le jour en ce qui concerne le développement des télécommunications/TIC dans le monde.
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